
 

        
Crosne, le 1er avril 2025 

 
 
 

Direction Générale des Services                                    Mesdames, Messieurs les Élu(e)s 
Réf. : MD/BC/2025/CM/n°03   
 : 01 69 49 64 51 
 
Objet : Convocation Conseil Municipal du 8 avril 2025 
 
Cher(e) Collègue, 
 
Je vous invite à participer au Conseil Municipal qui se tiendra :         
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

Mardi 8 avril 2025 à 19 heures 
Salle du Conseil - Rez de chaussée du Guichet Unique 

35 avenue Jean Jaurès 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

- APPROBATION DU PV DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 MARS 2025 
 
RESSOURCES HUMAINES 

1. Modification du tableau des emplois (Rapporteur Monsieur Le Maire) 
2. Communication relative à l’état annuel des indemnités perçues par les élus municipaux 

- exercice 2024 (Rapporteur Monsieur Le Maire) 
 
FINANCES 

3. Taux de fiscalité 2025 (Rapporteur Madame MARTINS) 
4. Budget - Année 2025 (Rapporteur Madame MARTINS) 
5. Attribution des subventions aux associations pour l’année 2025 (Rapporteur Monsieur 

BLANCHARD) 
 
ARTICLE L.2122-22 
 

6. Article L 2122-22 : Autorisation donnée au Maire de signer la convention relative à 
l’abonnement de licence ADOBE (Rapporteur Madame CASSATA) 

7. Article L 2122-22 :  Autorisation donnée au Maire de signer le contrat 2025-005-C ayant 
pour objet la maintenance du logiciel du service de l’état civil « Acte graphique » - 
(Rapporteur Madame CASSATA) 

8. Article L 2122-22 : Autorisation donnée au Maire de signer le Contrat n°2025-002-T, 
ayant pour objet des prestations d’écopâturage dans le parc du Moulin (Rapporteur 
Monsieur BRETHOUS) 

9. Article L 2122-22 : Autorisation donnée au Maire de signer le Contrat n°2025-003-T ayant 
pour objet l’entretien préventif des portes sectionnelles du bâtiment des services 
techniques de la Ville de Crosne (Rapporteur Monsieur BRETHOUS) 

10. Article L 2122-22 : Autorisation donnée au Maire de signer le Contrat n°2025-004-T, 
ayant pour objet des prestations de désherbage alternatif du cimetière de la Ville de 
Crosne pour l’année 2025 (Rapporteur Monsieur BRETHOUS) 

11. Article L 2122-22 : Autorisation donnée au Maire de signer le Contrat n°2025-005-T, 
ayant pour objet la maintenance des automatismes des carillons des écoles Brassens 
et Joliot-Curie et de la cloche de l’église de Crosne (Rapporteur Monsieur BRETHOUS) 
 



 
12. Article L 2122-22 : Autorisation donnée au Maire de signer le Contrat relatif à 

l’exploitation du concert/spectacle qui se déroulera le cadre de l’événement « Les 
crosnois fêtent l’été et la musique », le samedi 21 juin 2025 dans le parc Anatole France 
(Rapporteur Madame LAOUT) 

13. Article L 2122-22 : autorisation donnée au Maire de signer la convention relative au 
séjour du domaine de Fohet école Brassens (Rapporteur Monsieur FIGERE) 

14. Article L 2122-22 : autorisation donnée au Maire de signer le contrat n°25106 tiers 
payant dématérialisé pour la carte Imagine-R (Rapporteur Monsieur FIGERE) 

15. Article l 2122-22 autorisation donnée au Maire de signer la convention de mise à 
disposition d’une salle communale en partenariat avec l’association « les arts 
parallèles » (Rapporteur Monsieur BLANCHARD) 

16. Article l 2122-22 : Mise à jour du règlement intérieur relative à la Maison de la Petite 
Enfance (Rapporteur Madame BIERRY) 

17. Article L 2122-22 : Autorisation donnée au Maire de signer le groupement de 
commande avec la ville de Montgeron relatif à des prestations de feux d’artifice 
(Rapporteur Madame LAOUT) 

18. Article l 2122-22 : Autorisation donnée au Maire de signer la Convention relative à 
l’intervention d’accompagnants d’élèves en situation de handicap (AESH) sur le temps 
de pause méridienne dans le premier degré (Rapporteur Monsieur FIGERE). 

 
 
 

 


